
DEPARTEMENT DE LA DORDOGNE
Communauté Bastides-Dordogne-Périgord

ENQUÊTE PUBLIQUE

Du lundi 8 décembre 2025 au jeudi 8 janvier 2026 – 17 h

concernant

L’élaboration du Règlement Local de Publicité

Pièces annexes n°2
Observations et réponses



PROCES – VERBAL

des observations du public et questions du commissaire enquêteur

REFERENCES : Enquête Publique : Élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal 
de la Communauté des Communes Bastides-Dordogne-Périgord

Arrêté BE-2025-2 du 23 octobre 2025

Monsieur le Président de la Communauté de Communes,

L'enquête publique relative au projet ''Élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal 
de la Communauté des Communes Bastides-Dordogne-Périgord sur le territoire de la CCBDP'' s’est
terminée le 8 janvier 2026 avec une faible participation du public. 

Je tiens à vous informer que :

• Malgré la qualité de la publicité effectuée, aucune personne n’a demandé à consulter

le dossier papier.

• Aucune personne n’a porté d’observation par oral ou par écrit sur le registre

d’enquête papier.

• Aucun courrier n’a été remis au commissaire enquêteur, qui, par ailleurs, n’en a pas

reçu.

• 3 observations m'ont été adressées par mail 

• Enfin, 1 observation à été enregistrée sur le registre dématérialisé mis à la

disposition du public durant la totalité de la durée d’enquête.

Soit au total quatre observations ont été reçues

Je peux attribuer ce constat aux faits :

Que le public considère ce règlement comme utile et nécessaire à la fois au développement 
économique et à l'attrait paysager de la collectivité.

Que ces prescriptions sont comprises et acceptées par les habitants et les acteurs économiques du 
territoire.

Cette enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions du 8 décembre au 8 janvier, et l’examen des 
pièces constitutives du dossier n’appelle pas de remarques particulières de ma part.



Je vous demande toutefois de me donner votre avis sur les points suivants :

Après analyse de l'observation  portée sur le registre dématérialisé:

Observation n°1 de la Mairie de Badefols sur Dordogne     :

Elle concerne la demande de prise en compte du classement du centre historique en ZP1 et des 
autres centralités et secteurs résidentiels en zone ZP2 de la commune de Badefols-sur-Dordogne , 
qui n'a pas été réalisée, ceci malgré l’arrêté du 01/04/2025 repris dans l'accord de principe du 
règlement de RLPI avec réserve donné par le conseil municipal du 06/08/2025.

Après analyse des  3 observations  reçues par courriel :

Observation n°2 de la Communauté de communes Bastides Dordogne Périgord     :

Depuis l'approbation du projet RPLI par le conseil communautaire en juin 2025, l'architecte des 
Bâtiments de France à procédé à la création de périmètre délimité des abords (PDA), des 
monuments historiques pour 41 sites du territoire de la communauté de communes.

Ces nouveaux périmètres sont maintenant opposables. 

Aussi la communauté de communes demande à ce que soient intégrés au règlement  RPLI les 
nouveaux PDA, en remplacement du zonage 500 m.

Observation n°3 de l'Union de la Publicité Extérieure (UPE).

L'UPE, Syndicat professionnel, les entreprises d'affichage public demande 4 modifications du 
règlement :

1-Modification de l'article P0.5 concernant les équipements d'aide à l'installation des publicités.

L'UPE propose une nouvelle rédaction en accord avec le code du travail ainsi formulée:

Les dispositifs facilitant la pose des affiches  (passerelles, échelles) devront obligatoirement, être 

amovibles ou  rabattable. Lorsqu'ils sont intégralement repliables, ils doivent demeurer pliés  en 

l'absence des personnes chargées de les utiliser.

2-Suppression de l'article P0.6 concernant les couleurs des dispositifs.

3-Modification de l'article E1.8 Concernant les heures d'autorisation des enseignes lumineuses.

  

4-Alignement de l'article P0.4 avec le règlement national de publicité en ce qui concerne la densité 
de publicité par support. 



Observation n°4 de la Mairie de Le Buisson-de-Cadouin

Elle concerne la demande de classement du centre historique du bourg de Cadouin  en ZP1.

Cette zone urbanisée à fort potentiel touristique a été initialement classée en Z4 ce qui ne 
correspond pas à sa nature.

Vous voudrez bien donc m'adresser sous 15 jours, conformément aux dispositions réglementaires, 
vos observations éventuelles en réponse. 

Remis et commenté au siège de la Communauté de Communes Bastides-Dordogne-Périgord

le 15 janvier 2026 en deux exemplaires.

Le Président Le Commissaire Enquêteur

Jean-Marc Gouin Philippe Castagné




















